
République française
Département de Saône-et-Loire - Arrondissement : MÂCON

COMMUNE DE SAINT AMOUR BELLEVUE Mairie
5 place de la Mairie 71570 SAINT-AMOUR-BELLEVUE

Le 29 avril 2025  ,       
CONVOCATION

Madame, Monsieur,

Je vous prie de bien vouloir participer à la séance qui aura lieu le :

mercredi 07 mai 2025 à 19 heures 30
Salle du Conseil

5 place de la mairie

71570 ST AMOUR BELLEVUE

Ordre du jour: 
1. Approbation du procès-verbal de la séance du 09 avril 2025.
2. Dossiers d’urbanisme en cours.
3. Délibération : modernisation du système de relevé des compteurs d'eau, Syndicat Mixte de

Eaux Maconnais Beaujolais
4. Délibération : Approbation du montant des attributions de compensation 2025 relatives à la

compétence Petite Enfance
5. Délibération : dissolution volontaire du comité de jumelage
6. Vidéo protection
7. Radon
8. Panneau lumineux d’information – règlement 
9. Installation de bacs composteurs au cimetière
10. Critérium du Dauphiné passera en Saône-et-Loire le jeudi 12 juin 2025
11. Problème évacuation lors des vidanges du château d’eau
12. Cérémonie du 8 mai
13. Permanence mairie
14. Questions diverses

Dans l'attente de cette rencontre, je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations dévouées,
Le Maire, CASBOLT Josiane

19 h 30

POUVOIR (1)

 Je soussigné(e)      donne pouvoir à
.................................................................................................................................................................... (2)

de me représenter à la réunion convoquée pour le 07 mai 2025 à 19 h 30, de prendre part à toutes les délibérations, d’émettre tous votes
et signer tous documents.
 Le présent pouvoir conservant ses effets pour tout autre jour suivant (3) auquel cette réunion serait reportée pour cause
quelconque.

Fait à ..................................................................... le .......................................20.............
Bon pour pouvoir et signature

(1) A n’utiliser qu’en cas d’absolue nécessité. (2) Nom, prénom, adresse (3) Durée de validité : trois reports au maximum


